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Mise en place des assistants en pratiques avancées chez les chirurgiens-dentiste
Question écrite n° 8893

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'avancement de la création et de la
mise en place des assistants et assistantes en pratiques avancées auprès des chirurgiens-dentistes. Ce
nouveau métier permettrait de déléguer davantage de tâches techniques et de prévention, libérant ainsi du
temps médical pour les praticiens afin qu'ils se consacrent aux actes médicaux complexes et à la prise en
charge des patients dans un contexte de démographie professionnelle tendue. Il lui demande l'état
d'avancement des travaux et des mesures envisagées pour une mise en œuvre effective de ces nouveaux
professionnels au sein des cabinets dentaires, à l'instar de la profession médicale, dans l'objectif d'optimiser
l'organisation des soins et d'améliorer l'accès des patients aux actes dentaires complexes.
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